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Regeste

Asile (non-entrée en matiére / procédure Dublin) et renvoi

Erwagungen

E.1
Lerecours est rejeté.

E.2
Larequéte d'assistance judiciaire partielle est rejetée.

E.3

Lesfrais de procédure, d'un montant de 750 francs, sont mis ala charge du recourant. Ce
montant doit étre versé sur le compte du Tribunal dansles 30 jours dés |'expédition du
présent arrét.

E.4

Le présent arrét est adressé au recourant, au SEM et al'autorité cantonale. Lajuge unique :
Le greffier : Jenny de Coulon Scuntaro Georges Fugner Expédition : Destinataires : -
mandataire du recourant (recommandée; annexe : un bulletin de versement) - SEM,
Division Dublin, ad dossier N ... ... - au Service de la population et des migrants, Fribourg,
en copie pour information
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